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l’une de celles qui présente les conséquences les plus graves par 
rapport à la vie de l’enfant.

L’évacuation des matières fécales ne pouvant avoir lieu, il s’en­
suit une obstruction intestinale qui entraine la mort de l'enfant, 
dans un bref délai.

L’imperforation de l'anus est une affection plutôt rare. D’après 
les auteurs il en existerait un cas sur 16,000 enfants.

On peut en rencontrer plusieurs variétés : souvent l'anus est 
tout simplement fermé par une mince membrane et l'ampoule rec­
tale est située directement au-dessus.

Quelquefois il n’y a pas d’anus et l’ampoule rectale est plus ou 
moins haut placée; enfin dans certains cas l’anus existe et bien 
conformé, mais sans communication avec l’ampoule rectale.

Il est rare que l'imperforation soit reconnue immédiatement 
après la naissance de l’enfant, le médecin ou la garde-malade ne 
songeant pas à regarder s'il existe ou non un anus perméable. Et 
ce n’est que quelque temps après qu’on s’aperçoit que l’enfant ne 
rend pas de méconium malgré ses efforts d’expulsion; c’est alors 
qu’on voit s’installer les différents symptômes de l’obstruction 
intestinale qui d'ordinaire amène la mort vers le sixième jour, à 
moins qu'une rupture intestinale ne vienne la hâter. On rencontre 
cependant des enfants qui résistent douze ou treize jours avant 
de mourir. Le diagnostic est, comme on le voit chose facile à 
faire, et le médecin n’a qu’à regarder pour constater s'il existe un 
anus perméable ou une imperforation.

Connaissant les conséquences fatales de l’imperforation de 
l’anus, il est évident que la seule chose à faire est de créer, comme 
le dit Trélat, une voie pour l'évacuation des matières, et cette 
voie devra se trouver à l’anus même ou tout près. Quelquefois 
par suite de la situation trop haute de l'ampoule rectale, il est im­
possible de créer cette voie à l’anus; il ne reste plus d’autre alter 
native que celle de faire un anus artificiel dans la fosse iliaque,
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